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Résumé d’orientation
La charge mondiale de morbidité associée à l‘exposition à la pollution atmosphérique 
fait payer un cher tribut à la vie humaine à travers le monde : selon des estimations, 
l‘exposition à la pollution atmosphérique est chaque année la cause de millions de 
décès et de la perte d‘années de vie en bonne santé. Les estimations montrent 
que la charge de morbidité attribuable à la pollution atmosphérique est à présent 
comparable aux autres risques majeurs pour la santé dans le monde, tels que le 
déséquilibre de l‘alimentation et le tabagisme ; la pollution atmosphérique est ac-
tuellement reconnue comme étant la plus importante menace environnementale 
pour la santé humaine.

Malgré de notables améliorations de la qualité de l‘air, les ravages causés dans 
le monde, en termes de nombre de décès et de perte d‘années de vie en bonne 
santé, ont à peine reculé depuis les années 1990. Alors que la qualité de l‘air s‘est 
sensiblement améliorée dans les pays à revenu élevé au cours de cette période, elle 
s‘est en général détériorée dans les pays à revenu faible et intermédiaire, suivant 
l‘urbanisation massive et le développement économique. En outre, la prévalence 
mondiale des maladies non transmissibles a rapidement augmenté en raison du 
vieillissement de la population et des changements de mode de vie ; elles repré-
sentent à présent la cause principale de décès et d‘incapacités dans le monde. Les 
maladies non transmissibles comprennent un vaste ensemble de maladies affectant 
les systèmes cardiovasculaire, neurologique ou respiratoire et d‘autres systèmes 
du corps humain. La pollution atmosphérique augmente la morbidité et la mortalité 
en cas de maladie cardiovasculaire, respiratoire et de cancer du poumon, et des 
preuves de plus en plus nombreuses montrent des effets sur d‘autres systèmes. 
La charge de morbidité due à la pollution atmosphérique impose également un 
lourd fardeau économique. C‘est pourquoi les gouvernements à travers le monde 
s‘efforcent d‘améliorer la qualité de l‘air et de réduire la charge et les coûts pesant 
sur la santé publique en raison de cette pollution.

Depuis 1987, l‘OMS publie périodiquement des lignes directrices relatives à la santé 
en rapport avec la qualité de l‘air, pour aider les autorités publiques et la société 
civile à réduire l‘exposition humaine à la pollution atmosphérique et ses effets no-
cifs. Les dernières lignes directrices de l‘OMS relatives à la qualité de l‘air ont été 
publiées en 2006. Intitulées Air quality guidelines – global update 2005. Particulate 
matter, ozone, nitrogen dioxide and sulfur dioxide [Lignes directrices OMS relatives 
à la qualité de l’air : particules, ozone, dioxyde d’azote et dioxyde de soufre – Mise 
à jour mondiale 2005] (Bureau régional de l’OMS pour l’Europe, 2006), elles conte-
naient des directives sanitaires s’appliquant aux polluants atmosphériques les plus 
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dangereux pour la santé, notamment les particules,1 l’ozone (O3), le dioxyde d’azote 
(NO2) et le dioxyde de soufre (SO2). La Mise à jour mondiale 20052 a eu une influence 
importante sur les politiques de lutte contre la pollution dans le monde entier. Sa 
publication a ouvert la voie au premier cadre universel de référence. 

Ces lignes directrices ont stimulé les autorités et la société civile de diverses ma-
nières, les incitant à accroître leurs efforts pour étudier et contrer l’exposition nui-
sible à la pollution atmosphérique. En réponse à cette prise de conscience crois-
sante, la Soixante-Huitième Assemblée mondiale de la santé a adopté la résolution 
WHA68.8 intitulée « Santé et environnement : agir face aux conséquences sanitaires 
de la pollution de l’air », qui a été approuvée par 194 États membres en 2015 (OMS, 
2015). Cette résolution mentionnait la nécessité de redoubler d’efforts pour protéger 
les populations face aux risques sanitaires posés par la pollution atmosphérique. En 
parallèle, les objectifs de développement durable des Nations Unies ont été conçus 
pour lutter contre la menace que constitue la pollution atmosphérique pour la santé 
publique, au moyen de cibles spécifiques de réduction de l’exposition à cette pol-
lution et de la charge de morbidité due à l’exposition domestique et à l’air ambiant.

Plus de 15 ans ont passé depuis la publication de la Mise à jour mondiale pour 2005. 
Durant ce laps de temps, les preuves scientifiques des effets nocifs de la pollution 
atmosphérique sur la santé ont sensiblement augmenté, grâce aux avancées de la 
mesure de cette pollution et de l’évaluation de son exposition, et à l’existence d’une 
vaste base de données des mesures de la pollution atmosphérique (cf. chapitre 1). 
De nouvelles études épidémiologiques ont mis en évidence les effets nocifs pour 
la santé de l’exposition à des niveaux élevés de pollution atmosphérique dans les 
pays à revenu faible et intermédiaire, et des études menées dans des pays à reve-
nu élevé où l’air est relativement propre ont révélé des niveaux d’effets nocifs bien 
moindres que ceux qui avaient été décelés précédemment.

Eu égard aux nombreux progrès scientifiques et au rôle mondial joué par les lignes 
directrices de l’OMS sur la qualité de l’air, la présente mise à jour a débuté en 2016.

Objectifs
L‘objectif général de ces lignes directrices mondiales actualisées est d‘offrir des 
recommandations sanitaires quantitatives sur la gestion de la qualité de l‘air, ex-
primées en concentrations à long ou court terme d‘un certain nombre de polluants 
atmosphériques majeurs. Le dépassement des niveaux recommandés dans les 

1 C’est-à-dire les particules PM2,5 (ayant un diamètre aérodynamique inférieur ou égal à 2,5μm) et PM10 (ayant un 
diamètre aérodynamique inférieur ou égal à 10μm).

2 Air quality guidelines – global update 2005. Particulate matter, ozone, nitrogen dioxide and sulfur dioxide
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lignes directrices sur la qualité de l‘air est associé à des risques importants pour la 
santé publique. Ces lignes directrices ne contiennent pas de normes juridiquement 
contraignantes ; mais elles constituent un outil fondé sur des données scientifiques 
que les États membres peuvent utiliser pour inspirer leur législation et leur politique. 
En fin de compte, le but de ces lignes directrices est d‘offrir des conseils pour aider 
à réduire les niveaux des polluants atmosphériques et la charge de morbidité très 
élevée qui résulte de l‘exposition à la pollution atmosphérique dans le monde.

Plus spécifiquement, les objectifs des lignes directrices sont les suivants.

 ■ Fournir des recommandations appuyées sur des données scientifiques, sous 
forme de niveaux de qualité de l’air, comprenant une indication de la forme de 
la fonction concentration-effets en lien avec des effets cruciaux pour la santé, 
pour les particules PM2,5 et PM10, l’ozone, le dioxyde d’azote, le dioxyde de soufre 
et le monoxyde de carbone et dans le cas de durées moyennes appropriées. 
Ces polluants ont été choisis en raison de leur importance au plan mondial. Cela 
n’implique pourtant pas que les autres polluants atmosphériques ne sont pas 
pertinents ;

 ■ Fournir des cibles intermédiaires pour guider les efforts de réduction en vue 
d’atteindre, de manière ultime et en temps opportun, les niveaux des lignes 
directrices sur la qualité de l’air, dans les pays dans lesquels ces niveaux sont 
substantiellement dépassés ; et

 ■ Mettre à disposition des relevés qualitatifs sur les bonnes pratiques de gestion 
de certains types de particules (tels que le carbone noir ou le carbone élémen-
taire3), les particules ultrafines4 et les particules apportées par les tempêtes 
de sable et de poussière, pour lesquelles les informations disponibles sont in-
suffisantes pour établir des niveaux recommandés de qualité de l’air, mais qui 
indiquent des risques.

Méthodes utilisées pour élaborer ces lignes directrices
Les lignes directrices ont été élaborées dans le cadre d‘un processus rigoureux 
impliquant plusieurs groupes ayant des rôles et des responsabilités définis (cf. 
chapitre 2). Les différentes étapes de l‘élaboration des niveaux recommandés par 
les lignes directrices sur la qualité de l‘air ont été en particulier les suivantes :

3  Un indicateur du carbone atmosphérique à effet de suie
4  Qui sont des particules dont le diamètre aérodynamique est inférieur ou égal à 0,1μm
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 ■ détermination du champ d’application des lignes directrices et formulation des 
questions de l’examen systématique ;

 ■ examen systématique des données scientifiques et méta-analyse des estima-
tions de l’effet quantitatif pour informer la mise à jour des niveaux de qualité de 
l’air ;

 ■ évaluation du niveau de certitude des collections de données scientifiques 
résultant des examens systématiques des polluants ; et

 ■ détermination des niveaux des lignes directrices sur la qualité de l’air, qui cor-
respondent aux niveaux d’exposition les plus faibles pour lesquels il existe des 
preuves des effets nocifs pour la santé.

En outre, les cibles intermédiaires de 2005 sur la qualité de l‘air ont été actualisées 
pour guider la mise en œuvre des niveaux recommandés par les lignes directrices, 
et des relevés de bonnes pratiques ont été établis pour soutenir la gestion des types 
spécifiques de particules concernés. Les cibles intermédiaires sont des niveaux 
de polluants atmosphériques plus élevés que les niveaux des lignes directrices sur 
la qualité de l‘air, mais que les autorités publiques des zones très polluées peuvent 
utiliser pour mettre au point des politiques de réduction de la pollution pouvant être 
atteinte dans un laps de temps réaliste. Ces cibles intermédiaires doivent donc 
être vues comme des étapes, plutôt que comme des cibles finales, vers la réali-
sation ultime dans le futur des niveaux des lignes directrices sur la qualité de l‘air. 
Le nombre et les valeurs numériques des cibles intermédiaires sont spécifiques à 
chaque polluant et sont justifiées dans les paragraphes concernés du chapitre 3.

La procédure et les méthodes d‘élaboration de ces lignes directrices sont décrites 
en détail dans le chapitre 2. Les examens systématiques ayant servi à la formula-
tion des niveaux des lignes directrices sur la qualité de l‘air, et les autres données 
scientifiques associées ayant été discutées pendant le processus sont consultables 
dans un numéro spécial d‘Environment International, intitulé Update of the WHO 
global air quality guidelines: systematic reviews (Whaley et al., 2021).

Recommandations à propos des polluants 
atmosphériques classiques

Dans cette mise à jour des lignes directrices, les recommandations à propos des 
niveaux de qualité de l‘air sont formulées et accompagnées de cibles intermé-
diaires pour les polluants suivants : PM2,5, PM10, ozone, dioxyde d’azote, dioxyde 
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de soufre et monoxyde de carbone (cf. Tableau 0.1). Le calcul à partir des données 
scientifiques, de chaque niveau de qualité de l’air et l’indication de la réduction du 
risque sanitaire associée à la réalisation des cibles intermédiaires consécutives 
sont donnés dans le chapitre 3. Seules les données scientifiques pour lesquelles 
l’association entre un polluant et un résultat sanitaire spécifique fait l’objet d’une 
certitude forte ou moyenne ont été utilisées pour définir les niveaux recommandés 
par les lignes directrices sur la qualité de l’air ; et toutes les recommandations sont 
classées comme étant fortes, conformément à l’approche GRADE (Grade donné 
aux recommandations, examen, élaboration et évaluation) (ce point est discuté 
dans le chapitre 2).

Tableau 0.1. Niveaux de qualité de l’air recommandés et cibles 
intermédiaires

Polluant Durée retenue
Cible intermédiaire Niveau 

recommandé1 2 3 4

PM2,5, µg/m3 Annuel 35 25 15 10 5

24 heuresa 75 50 37,5 25 15

PM10, µg/m3 Annuel 70 50 30 20 15

24 heuresa 150 100 75 50 45

O3, µg/m3 Saison de pointeb 100 70 – – 60

8 heuresa 160 120 – – 100

NO2, µg/m3 Annuel 40 30 20 – 10

24 heuresa 120 50 – – 25

SO2, µg/m3 24 heuresa 125 50 – – 40

CO, mg/m3 24 heuresa 7 – – – 4

a 99e percentile (c.-à-d. 3 à 4 jours d’excédent par an)
b Moyenne de la concentration moyenne en O3 maximale sur 8 heures et six mois consécutifs, avec la plus forte 
concentration en O3 des moyennes glissantes sur six mois.

Il est important de noter que les recommandations de qualité de l‘air des précé-
dentes lignes directrices de l‘OMS, pour des polluants et des durées non couverts 
dans cette mise à jour, restent valables. Cela inclut les durées courtes retenues pour 
les calculs du dioxyde d‘azote, du dioxyde de soufre et du monoxyde de carbone, 
qui étaient incluses dans la Mise à jour mondiale 2005 et les recommandations sur 
la qualité de l‘air à l‘intérieur des habitations de 2010 (qui ne sont pas réévaluées 
dans la présente mise à jour). Le Tableau 0.2 comprend les recommandations 
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existantes sur la qualité de l‘air pour le dioxyde d‘azote, le dioxyde de soufre et le 
monoxyde de carbone, avec des durées retenues courtes. Pour les autres polluants 
non couverts dans cette mise à jour de 2021, le lecteur est renvoyé aux précédents 
volumes des lignes directrices sur la qualité de l‘air : Air quality guidelines for Europe 
[Lignes directrices sur la qualité de l’air en Europe] (WHO Regional Office for Europe, 
1987), Air quality guidelines for Europe, 2nd edition [Lignes directrices sur la qualité 
de l’air en Europe. Deuxième édition] (WHO Regional Office for Europe, 2000), et 
WHO guidelines for indoor air quality: selected pollutants [Lignes directrices de 
l’OMS sur la qualité de l’air intérieur – Polluants spécifiques] (WHO Regional Office 
for Europe, 2010).

Tableau 0.2. Recommandations sur la qualité de l’air pour le dioxyde 
d’azote, le dioxyde de soufre et le monoxyde de carbone (durées rete-
nues courtes) qui n’ont pas été réévaluées et demeurent valides

Polluant Durée retenue Recommandations sur la qualité de l‘air 
restant valides

NO2, µg/m3 1 heure 200

SO2, µg/m3 10 minutes 500

CO, mg/m3

8 heures 10

1 heure 35

15 minutes 100

Relevés de bonnes pratiques pour d’autres types de 
particules

Pour l‘heure, il n‘existe pas suffisamment de données pour fournir des recomman-
dations sur les niveaux de qualité de l‘air et les cibles intermédiaires de types par-
ticuliers de particules tels que le carbone noir/élémentaire, les particules ultrafines 
et les particules apportées par les tempêtes de sable et de poussière. Mais en 
raison des préoccupations sanitaires concernant ces polluants, il est certain que 
des actions seront menées pour renforcer les recherches sur les risques et les 
approches. Les relevés de bonnes pratiques pour ces polluants sont résumées 
dans le Tableau 0.3. Le texte complet et les motifs justifiant ces relevés peuvent 
être consultés dans le chapitre 4.
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Tableau 0.3. Résumé des relevés de bonnes pratiques

Type de 
particule Relevés de bonnes pratiques

Carbone 
élémentaire

1. Réaliser des mesures systématiques du carbone noir et/ou du carbone élémentaire. Ces 
mesures ne doivent pas remplacer ni diminuer le suivi des polluants pour lesquels des 
lignes directrices existent actuellement.

2. Entreprendre la production d’inventaires des émissions, des évaluations de l’exposition 
et la répartition des sources pour le carbone noir/élémentaire

3. Prendre des mesures pour réduire les émissions de carbone noir/élémentaire à partir 
de la juridiction compétente et si nécessaire, élaborer des normes (ou des cibles) pour 
les concentrations en carbone noir/élémentaire ambiant

Particules 
ultrafines

1. Quantifier les particules ultrafines ambiantes en termes de concentration en nombre 
des particules pour un spectre de dimensions comportant une limite basse inférieure 
ou égale à 10 nm et une limite supérieure sans restriction

2. Étendre la stratégie courante de surveillance de la qualité de l’air en intégrant la sur-
veillance des particules ultrafines dans la surveillance actuelle de la qualité de l’air. 
Inclure dans certaines stations de surveillance de l’air des mesures en temps réel de la 
concentration en nombre des particules en fonction de leur taille, à côté et simultanément 
à la mesure d’autres polluants atmosphériques et des caractéristiques des particules

3. Distinguer les concentrations en nombre des particules basses et hautes pour guider les 
décisions sur les priorités de contrôle des sources d’émission de particules ultrafines. 
Moins de 1000 particules/cm3 (moyenne sur 24 heures) peut être considéré comme 
une concentration basse. Plus de 10 000 particules/cm3 (moyenne sur 24 heures) ou 
20 000 particules/cm3 (moyenne sur 1 heure) peuvent être considérées comme des 
concentrations hautes.

4. Exploiter la science et la technologie émergentes pour proposer des approches de 
l’évaluation de l’exposition aux particules ultrafines et les appliquer à des études épidé-
miologiques et à la gestion de ces particules

Particules 
apportées 
par les 

tempêtes de 
sable et de 
poussière

1. Maintenir une gestion de la qualité de l‘air et des programmes de prévision de la poussière 
appropriés. Ceux-ci doivent comprendre des systèmes d‘alerte précoce et des plans 
d‘action contre la pollution atmosphérique à court terme pour inviter la population à 
rester à l‘intérieur et à prendre des mesures personnelles pour minimiser l‘exposition à 
des incidents de sable et de poussière impliquant des niveaux élevés de particules, et 
leurs effets consécutifs sur la santé à court terme.

2. Maintenir des programmes de surveillance de la qualité de l’air et des procédures de 
notification convenables, comportant des activités de répartition des sources pour 
quantifier et caractériser la composition en particules et la contribution en pourcentage 
des tempêtes de sable et de poussière à la concentration ambiante globale en particules. 
Cela permettra aux autorités locales de cibler les émissions locales de particules à réduire 
selon leurs sources anthropiques et naturelles.

3. Conduire des études épidémiologiques, notamment pour traiter des effets à long terme 
des tempêtes de sable et de poussière, et des activités de recherche visant une meil-
leure connaissance de la toxicité des différents types de particules. De telles études 
sont particulièrement recommandées pour les zones dans lesquelles la connaissance 
et l’information sur les risques sanitaires dus à une exposition fréquente aux tempêtes 
de sable et de poussière ne sont pas suffisantes.

4. Mettre en œuvre une surveillance de l’érosion par le vent au moyen de l’expansion soi-
gneusement planifiée des espaces verts, tenant compte des conditions contextuelles 
de l’écosystème et ajustée conformément à ces conditions. Cela plaide pour une colla-
boration régionale entre les pays des régions affectées par des tempêtes de sable et de 
poussière, pour combattre la désertification et gérer soigneusement les espaces verts.

5. Nettoyer les rues dans les zones urbaines caractérisées par une densité de population 
assez élevée et une pluviosité faible pour éviter la remise en suspension par le trafic 
routier, en guise de mesure à court terme après des épisodes intenses de tempêtes de 
sable et de poussière avec des taux de retombées de poussière importants
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Milieux auxquels ces lignes directrices s’appliquent
Les présentes lignes directrices sont applicables aux environnements intérieurs et 
extérieurs au plan mondial. Elles concernent donc tous les lieux où les personnes 
passent du temps. Mais comme leurs éditions précédentes, ces lignes directrices 
ne couvrent pas les environnements de travail, en raison d‘une part, des caracté-
ristiques spécifiques des expositions et des politiques de réduction des risques 
concernées et d‘autre part, de possibles différences de sensibilité des travailleurs 
adultes par rapport à la population générale.

Aspects non traités dans les lignes directrices
Les présentes lignes directrices ne comprennent pas de recommandations sur les 
mélanges de polluants, ni sur les effets combinés des expositions aux polluants. 
Dans leur vie quotidienne, les personnes sont exposées à des mélanges de polluants 
atmosphériques, qui varient dans l‘espace et dans le temps. L‘OMS admet qu‘il est 
nécessaire d‘élaborer des modèles complets pour quantifier les effets d‘expositions 
multiples sur la santé humaine. Cependant, comme les principales données sur la 
qualité de l‘air et la santé restent axées sur l‘impact de marqueurs individuels de la 
pollution atmosphérique ambiante sur les résultats sanitaires, les lignes directrices 
actuelles contiennent des recommandations pour chaque polluant individuellement. 
Il est nécessaire de se conformer aux niveaux des lignes directrices sur la qualité 
de l‘air pour tous ces polluants afin de minimiser le risque sanitaire dû à l‘exposition.

Par ailleurs, ces lignes directrices ne contiennent pas de recommandations spéci-
fiques sur des politiques et des interventions, car ces dernières varient beaucoup 
en fonction du contexte : ce qui peut être efficace dans un milieu particulier peut 
ne pas fonctionner dans un autre. Enfin, les interventions individuelles, telles que 
l‘utilisation d‘une protection respiratoire personnelle (par exemple, des masques, 
des respirateurs, des purificateurs d‘air) ou les mesures comportementales sont 
traitées dans un autre document : Personal interventions and risk communication 
on air pollution [Interventions personnelles et communication sur les risques dus à 
la pollution atmosphérique] (WHO, 2020).

Public cible
Les lignes directrices mondiales de l‘OMS sur la qualité de l‘air visent à protéger 
les populations des effets nocifs de la pollution atmosphérique. Elles sont conçues 
pour servir de référence mondiale et évaluer si et dans quelle mesure, l‘exposition 
d‘une population (notamment les sous-groupes vulnérables et/ou particulièrement 
sensibles) à des niveaux variés de polluants atmosphériques cause des problèmes 
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sanitaires. Les lignes directrices sont un outil crucial pour les trois principaux 
groupes d‘utilisateurs suivants :

 ■ les responsables politiques, les législateurs et les experts techniques opérant 
aux niveaux local, national et international, qui portent la responsabilité de l’éla-
boration et de la mise en œuvre de règlements et de normes sur la qualité de 
l’air, la lutte contre la pollution atmosphérique, l’aménagement urbain et d’autres 
domaines politiques ;

 ■ les autorités nationales et locales, les organisations non gouvernementales, les 
organisations de la société civile et les groupes de sensibilisation, tels que les 
groupes de patients, de citoyens, les acteurs industriels et les organisations 
environnementales ; et

 ■ les universitaires, les praticiens d’évaluations d’impact sur la santé et l’environne-
ment et les chercheurs travaillant dans le domaine de la pollution atmosphérique 
en général.

Ces groupes sont le public ciblé par les stratégies d‘information, d‘éducation et de 
communication présentées dans le chapitre 5. Les stratégies et les outils pour les 
mettre en œuvre seront essentiels pour s‘assurer que ces lignes directrices mon-
diales sont largement diffusées et prises en compte dans les décisions de politique 
et de planification. Ces groupes sont également concernés par le chapitre 6 sur la 
mise en œuvre des lignes directrices. Ce chapitre couvre les aspects impliqués dans 
l‘élaboration de normes de qualité de l‘air fondées sur les recommandations et les 
principes généraux de la gestion du risque, découlant de décennies d‘expérience.

Mise en œuvre des lignes directrices
Bien que la réalisation des niveaux des lignes directrices sur la qualité de l‘air devrait 
être le but ultime des actions visant à les mettre en œuvre, cette tâche pourrait 
s‘avérer ardue pour de nombreux pays et régions aux prises avec des niveaux élevés 
de pollution atmosphérique. C‘est pourquoi l‘obtention de progrès graduels dans 
l‘amélioration de la qualité de l‘air, marquée par la réalisation des cibles intermé-
diaires, devrait être considérée comme un indicateur critique de l‘amélioration des 
conditions sanitaires des populations. Pour atteindre ce but, d‘importants outils ins-
titutionnels et techniques, soutenus par un renforcement des capacités humaines, 
sont nécessaires. La mise en œuvre des lignes directrices requiert l‘existence et 
l‘utilisation de systèmes de surveillance de la pollution atmosphérique ; un accès 
public aux données de qualité de l‘air ; des normes de qualité de l‘air mondialement 
harmonisées ; et des systèmes de gestion de la qualité de l‘air. L‘évaluation du risque 
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sanitaire causé par la pollution atmosphérique bénéficiera à la prise de décisions 
politiques visant à fixer des priorités d‘action.

Alors que les actions de réduction de la pollution atmosphérique requièrent la 
co-opération de secteurs et d‘acteurs variés, l‘implication du secteur de la santé 
est cruciale pour la sensibilisation sur les impacts de cette pollution sur la santé et 
par conséquent sur l‘économie ; elle est également cruciale pour s‘assurer que la 
protection de la santé figure fermement dans les discussions politiques. Le suivi et 
l‘évaluation sont également capitaux pour la mise en œuvre des lignes directrices ; 
ce point est traité dans le chapitre 7.

Les données accumulées à ce jour sont suffisantes pour justifier l‘adoption d‘actions 
pour réduire l‘exposition de la population aux principaux polluants atmosphériques, 
non seulement dans des pays ou régions spécifiques, mais aussi à l‘échelle mon-
diale. Cependant, des incertitudes et des lacunes de connaissances demeurent. 
Les recherches futures (qui sont discutées dans le chapitre 8) renforceront encore 
davantage la base de données scientifiques susceptibles de permettre la prise de 
décisions sur une politique de propreté de l‘air au niveau mondial.
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Le principal objectif de ces lignes directrices mondiales actualisées est de 
présenter des niveaux de qualité de l’air établis sur une base sanitaire et exprimés 
en concentrations à court ou long terme ; les niveaux de qualité de l’air sont donnés 
pour six polluants atmosphériques majeurs : les particules PM2,5, les particules 
PM10, l’ozone, le dioxyde d’azote, le dioxyde de soufre et le monoxyde de carbone. 
Les lignes directrices proposent également des cibles intermédiaires susceptibles 
d’orienter les efforts de réduction de la concentration de ces polluants, de même que 
des relevés de bonnes pratiques destinés à la gestion de certains types de particules 
(tels que le carbone noir/élémentaire, les particules ultrafines et les particules 
apportées par les tempêtes de sable et de poussière). Ces lignes directrices ne sont 
pas juridiquement contraignantes ; mais elles constituent pour les États membres 
de l’OMS un outil fondé sur des bases scientifiques, dont ils peuvent se servir 
pour inspirer leurs lois et leurs politiques. En fin de compte, le but de ces lignes 
directrices est d’aider à réduire les niveaux des polluants atmosphériques pour 
diminuer la charge de morbidité colossale qui résulte de l’exposition à la pollution 
atmosphérique dans le monde.

Par rapport à leurs précédentes versions, ces lignes directrices de l’OMS :
 ■ utilisent de nouvelles méthodes de synthèse des données scientifiques et de 
formulation ;

 ■ renforcent les preuves scientifiques précédentes sur les effets nocifs pour la 
santé de la pollution atmosphérique ; et

 ■ apportent des faits prouvant les effets nocifs de la pollution atmosphérique sur 
la santé à des niveaux inférieurs aux niveaux diffusés précédemment.

Les lignes directrices sont un outil crucial pour trois grands groupes d‘utilisateurs : 
 ■ les responsables politiques, les législateurs et les experts techniques opérant 
aux niveaux local, national et international, qui portent la responsabilité de 
l’élaboration et de la mise en œuvre de règlements et de normes sur la qualité de 
l’air, la lutte contre la pollution atmosphérique, l’aménagement urbain et d’autres 
domaines politiques ; 

 ■ les autorités nationales et locales, les organisations non gouvernementales, les 
organisations de la société civile et les groupes de sensibilisation, tels que les 
groupes de patients, de citoyens, les acteurs industriels et les organisations 
environnementales ; et

 ■ les universitaires, les spécialistes des évaluations d’impact sur la santé et 
l’environnement, et les chercheurs travaillant dans le domaine de la pollution 
atmosphérique en général.
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